
 
 

Pourtant,  

Que la montagne est belle 

Comment peut-on imaginer 

En voyant un vol d’hirondelle 

Que l’automne vient 

d’arriver…  
Jean FERRAT 
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IMPACT SUR LES PAYSAGES 

 
-- On peut aimer l’esthétique des éoliennes, mais 

va-t-on dépenser des milliards d’€uros pour 
rendre la France plus belle ? 

-- La beauté est pour une part sujette à la 
subjectivité, mais l’admiration pour les paysages 
n’est-elle pas une attitude humaniste objective et 
fondamentale. 

-- Le respect de la nature, des paysages, de la 
montagne et de l’héritage séculaire n’a t-il pas 
force de loi fondamentale. 

-- Avec l’éolien, ce qui semble le plus immuable, le 
plus unanime est remis en cause.  

-- Est-ce pour le bien de la planète ? 
-- Est-ce pour le salut des générations ? 
-- Est-ce la dernière mode passagère ? 
-- Est-ce le dernier slogan démagogique ?  
-- Est-ce la dernière opération de spéculation 

financière ? 
-- Est-ce techniquement et écologiquement 

efficace ? 
 
L’Auvergne, pays aux très vastes horizons restés 

préservés de tout urbanisme. 
Aujourd’hui, des horizons de plus en plus fermés 

par ces clôtures géantes rotatives. 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 

 



DÉPARTEMENT DU CANTAL 
Cézallier – Allanche – Projet éolien 
Avis du paysagiste-conseil 
 
DU POINT DE VUE DES PAYSAGES. 
Le département du Cantal révèle une grande richesse s’appuyant 

sur une assiette topographique d’origine volcanique aux 
formes particulières. Le massif du Cézallier dans lequel se 
situe les projets d’éoliennes et plus particulièrement, 
l’identité paysagère d’Allanche, se caractérise par un paysage 
très ouvert au relief doux avec pour seule référence verticale 
quelques bosquets d’arbres autour des burons. C’est ainsi 
que ce paysage de pâtures et d’estives créé par l’homme 
depuis plus de deux siècles offre encore aujourd’hui les 
mêmes caractéristiques qu’hier entretenues par des 
générations d’éleveurs. Dans ce type de paysage, le regard 
porte loin, très loin à l’horizon sans aucune référence 
identifiable par l’œil humain. Il se dégage un sentiment de 
paysage du « bout du monde » quasi unique en France.  

 
Cette portion du territoire au caractère unique est cadrée par les 

monts du Puy Mary, du Plomb du Cantal et du Sancy, 
dégageant ainsi un panorama que l’on découvre depuis le CD 
21, véritable itinéraire touristique et patrimonial du 
Cézallier.  

 
L’introduction de plusieurs parcs éoliens, au cœur même de ce 

territoire, dont chaque élément éolien a une hauteur totale 
d’une centaine de mètres, n’est pas compatible avec ce 
paysage, l’aspect remarquable serait immédiatement anéanti 
et banalisé.  

 
En conclusion, il serait sage de ne pas autorisé des projets éoliens 

à l’Ouest de la RN 122 afin de mettre toutes les chances de 
notre côté pour préserver notre unicité si fondamentale d’un 
paysage agro-pastoral cantalien, qui est tant admiré par nous 
tous depuis plus de deux siècles.  

 
Fait à Aurillac le 24 août 2006 
Olivier DAMÉE 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 

 
 
 


